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Intervention parlementaire 

 

N° de l’intervention : 047-2024 

Type d’intervention : Motion 

Motion ayant valeur de directive : ☐ 

N° d’affaire : 2024.RRGR.67 

  

Déposée le : 07.03.2024 

  

Motion de groupe : Non 

Motion de commission : Non 

Déposée par : de Quervain (Bern, Les VERT-E-S) (porte-parole) 

 
 

 Dubler (Bern, Les VERT-E-S) 
Buri (Konolfingen, PVL) 
von Greyerz (Bern, PS) 
Esseiva (Bern, PLR) 
Leuenberger (Uettligen, PEV) 
Kohli (Wabern, Le Centre) 

 
 

Cosignataires : 0 

  

Urgence demandée : Non 

Urgence accordée :    

  

N° d’ACE :  du  

Direction : Direction de l’instruction publique et de la culture 

Classification : - 

Proposition du Conseil-exécutif : Sélectionner 

Pour garantir la participation de la Suisse à Erasmus+ 

Le Conseil-exécutif est chargé d’intervenir auprès de la Confédération et de s’engager afin que 

le Conseil fédéral présente aux Chambres fédérales un message de financement pour Eras-

mus+. 

Développement : 

En décembre 2023, le Conseil fédéral a adopté le mandat de négociation, qui comprend notam-

ment la réassociation à Erasmus+ et à Horizon Europe. Par conséquent, la voie est désormais 

libre pour renégocier avec l’UE la participation systématique de la Suisse à Horizon Europe et à 

Erasmus+. 

Depuis 2014, les milieux de la formation professionnelle et universitaire, mais aussi de l’anima-

tion de jeunesse, sont fortement désavantagés par l’absence de participation à Erasmus+. De 

par son rôle majeur en tant que site de formation et de recherche, la Suisse doit participer à ces 

deux programmes renforçant la qualité de la formation et la compétitivité. Il s’agit dès lors d’en-

voyer un signal fort au Conseil fédéral pour bien souligner l’urgence de mener à bon terme les 

négociations avec l’UE. Pour garantir le succès de cette démarche, il est notamment essentiel 

que le Conseil-fédéral définisse aussi rapidement que possible les bases du financement sur le 

plan de la politique intérieure. Il est dès lors pertinent que les cantons, compétents en matière 

de formation tertiaire, s’expriment eux aussi et militent pour le financement des deux projets . 
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Alors que le Conseil fédéral a présenté dès 2020 le message relatif au financement de la parti-

cipation à part entière de la Suisse à Horizon Europe, un tel message fait toujours défaut en ce 

qui concerne Erasmus+. La présente motion a pour but de charger le Conseil-exécutif d’interve-

nir auprès de la Confédération et de demander au Conseil fédéral de présenter le moment venu 

au Parlement un message sur le financement d’Erasmus+. 

Alors même que la politique de la formation relève de la compétence des cantons en vertu de la 

Constitution fédérale, ceux-ci ne sont guère impliqués dans les négociations relatives à Eras-

mus+ ou à Horizon Europe. Par la présente motion, le canton de Berne envoie un signal fort de 

soutien à Erasmus+ et souligne l’importance capitale de la participation à ce programme pour le 

canton de Berne. 

 

 

 
Destinataire 

‒ Grand Conseil 
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